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La Commission, réunie le 18 décembre 2020, a maintenu le barème des frais d’inscription 
précédemment appliqué par le Conseil supérieur des messageries de presse (CSMP) depuis le 1er 
janvier 2004 : 
 

-   12 € pour les vendeurs-colporteurs de presse (VCP), 
-   20 € pour les diffuseurs de presse,  
-   40 € pour les dépositaires de presse approvisionnant moins de 10 diffuseurs ou VCP, 
-   75 € pour les dépositaires de presse approvisionnant de 10 à 50 diffuseurs ou VCP, 
- 150 € pour les dépositaires de presse approvisionnant de 50 à 100 diffuseurs ou VCP,  

- 290 € pour les dépositaires de presse approvisionnant plus de 100 diffuseurs ou VCP. 
 
Comme le CSMP, la Commission n’émet pas de facture. L’attestation d’inscription qui est délivrée par 
la Commission, accompagnée du présent barème, vaut justificatif de paiement pour les agents de la 
vente de presse.  


